
Province du Québec 
 

MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de 
Saint-Pierre-Baptiste tenue le 8 janvier 2013 à 18 h 30 à laquelle étaient 
présents les conseillères Mmes Nicole Champagne et Christine Gaudet et les 
conseillers, MM. Donald Lamontagne, Jean-Frédéric Morin, Jean Provencher 
et M. Martial Roy sous la présidence de M. Bertrand Fortier, maire.  

La directrice-générale et secrétaire-trésorière, Mme Annie Poirier était absente. 

La directrice générale p. i., Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 
Le maire, M. Bertrand Fortier ouvre la session à 18 h 55. 
 
CONSTATATION DU QUORUM 
 
Le quorum étant constaté, la session est déclarée régulièrement constituée. 
 

001-01-2013 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la session 
2. Constatation du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du budget et du programme triennal des dépenses en 

immobilisations de la Municipalité de St-Pierre-Baptiste pour l'exercice 
financier se terminant le 31 décembre 2013 

5. Adoption du règlement no. 235-A pour déterminer les taux de taxes pour 
l'exercice financier 2013 

6. Période de questions 
7. Levée de l’assemblée 

 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu d’adopter l'ordre du jour de 
la présente séance. 
 

002-01-2013 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL EN IMMOBILISATION 2013-2014-2015 
 
CONSIDÉRANT les dispositions prévues à l’article 953.1 du Code municipal; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit: 
 
1. D’adopter le dépôt du programme triennal des dépenses en 

immobilisations pour les années 2013-2014-2015. 
 

 
Année Détails Total 

2013 Infrastructures chemin Gosford et rang 1 400 000 $ 

2014 Selon les orientations stratégiques du conseil 
municipal 

 

2015 Selon les orientations stratégiques du conseil 
municipal 

 

 
 

003-01-2013 ADOPTION DU BUDGET 2013 
 
Le maire, M. Bertrand Fortier, procède à la présentation du budget 2013 et 
demande si certains points soulèvent des interrogations, aucune question n’est 
posée. 
 



 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 
Budget 2013 

Revenus 

Taxes      697 025    
Écoles primaires et secondaires          6 000    
Autres revenus        27 500    
Autres services rendus        37 200          767 725  $  

Transfert inconditionnels 
Compensation TVQ        40 100            40 100  $  

Transfert conditionnels 
Subvention entretien réseau routier      267 618    
Subvention traitement eaux usées        25 000    
Compensation collecte sélective        12 000          304 618  $  

  TOTAL REVENUS  
 

   1 112 443  $  

Dépenses 

   Administration générale 
Législation        52 136    
Gestion financière et administrative        90 011    
Élections          5 000    
Évaluation        25 658    
Entretien école        37 900          210 705  $  

Sécurité publique 
Service de la police        64 802    
Protection contre l'incendie        62 473          127 275  $  

Transport 
Voirie municipale      366 703    
Enlèvement de la neige      125 000    
Éclairage des rues          3 500    
Transport adapté          1 659          496 862  $  

Hygiène du milieu 
Réseau de distribution de l'eau        28 400    
Traitement des eaux usées        16 700    
Matières résiduelles        70 000    
Gestion des cours d'eau          3 099          118 199  $  

Urbanisme et zonage 
Contribution O.M.H.          8 869    
Urbanisme et zonage        30 490    
Promotion et développement CLD        13 938            53 297  $  

Loisirs et culture 
Entretien et réparations Centre          6 000    
Électricité Centre          3 500    
Équipement régional          4 615    
Subvention loisirs & developpement        13 200    
Culture régionale          1 571            28 886  $  

Frais de financement 
Intérêts sur dette à long terme        16 219    
Remboursement capital & intérêts        61 000            77 219  $  

 TOTAL DÉPENSES  
 

   1 112 443  $  



CONSIDÉRANT  les dispositions prévues aux articles 954 à 957 du Code 
municipal; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit: 
 
1. D’adopter le budget  de la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste pour 

l’exercice financier 2013. 
 

004-01-2013 ADOPTION DU RÈGLEMENT # 235-A DE TAXATION 2013 
 
Le maire, M. Bertrand Fortier, présente le nouveau règlement de taxation pour 
2013. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Il est résolu  à l’unanimité des conseillers ce qui suit: 
 
1. D’adopter le règlement # 235-A pour déterminer le taux de taxation 2013. 

 
005-01-2013 LEVÉE DE LA SESSION 

 
L'ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l'assemblée à 19 h 20. 
 
 
 
_____________________  _____________________ 
M. Bertrand Fortier   Mme Ginette Jasmin 
Maire     Directrice générale p. i. 
 
 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens 
de l'article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
_____________________ 
Bertrand Fortier 
Maire 

 


